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Le recteur de l’académie de Créteil 

 

- Vu le code de l’éducation ; 
- Vu le décret n° 2015-885 du 20 juillet 2015 relatif aux conditions de nomination des personnels enseignants du 

second degré et des conseillers principaux d'éducation aux fonctions de formateur académique ; 
- Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant l'organisation du certificat d'aptitude aux fonctions de formateur académique ; 
- Vu la circulaire n°2015-110 du 21 juillet 2015 relative au certificat d’aptitude aux fonctions de formateur 

académique. 

 
 

Arrêté 
 
 
Article 1 : 
 
 
Le jury du certificat d'aptitude aux fonctions de formateur académique - session 2022 -  est composé comme suit :  
 
 
Présidente du jury : 
Madame Marie-Laure DE BUE, inspectrice d’académie, inspectrice pédagogique régionale d’histoire-géographie. 
 
 
Vice-président du jury : 
Monsieur Charles NAIM, inspecteur d’académie, inspecteur pédagogique régional de lettres. 
 
 
Membres du jury : 
 
Personnel d’inspection du 1er degré :  
Madame Isabelle DEL BIANCO, IEN 1er degré, conseillère technique 1er degré. 
Madame Josette DENIZART, IEN 1er degré. 
Monsieur Olivier DURIEUX, IEN 1er degré. 
Madame Corinne EGINER, IEN 1er degré. 
Madame Sophie GIGON, IEN 1er degré. 
Monsieur Jean-Michel GIRONE, IEN 1er degré. 
Monsieur Eric HAVARD, IEN 1er degré. 
Madame Karine HUSSENOT, IEN 1er degré. 
Madame Stéphanie LENTZ, IEN 1er degré, conseillère technique ASH. 
Madame Elisabeth LORIN, ADASEN 94. 
Madame Catherine MASSICOT, IEN 1er degré. 
Madame Christine MORATA, IEN 1er degré. 
Madame Hanane MOUGHAMIR, IEN 1er degré. 
Monsieur Emmanuel NEIL, IEN 1er degré. 
Monsieur Xavier NICOLAS, IEN 1er degré. 
Madame Marie ROGLER, ADASEN 93. 
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Personnel d’inspection du 2nd degré :  
Madame Véronique ARMAND, IA-IPR de mathématiques. 
Monsieur Jean-Luc BELTRAN, IA-IPR d’arts plastiques. 
Madame Sophie CARPY, IA-IPR d’anglais. 
Monsieur Olivier DAUTRESME, IA-IPR d’histoire-géographie. 
Madame Hélène DELPONT IA-IPR d’anglais. 
Monsieur Guillaume DUEZ, IA-IPR de lettres. 
Madame Marie GUITOU, IA-IPR de sciences physiques et chimiques. 
Monsieur Ludovic HENON, IEN du 2nd degré de mathématiques-sciences physiques et chimiques. 
Monsieur Charles KAOUA, IEN du 2nd degré de mathématiques-sciences physiques et chimiques. 
Madame Sabine KITTEN, IA-IPR d’espagnol. 
Madame Samia MEMLOUK, IA-IPR d’économie-gestion. 
Madame Sophie PONS, IA-IPR de sciences de la vie et de la terre. 
Monsieur Alain POTHET, IA-IPR de sciences de la vie et de la terre. 
Madame Alice QUILLE, IA-IPR de lettres. 
Madame Françoise SCHIANO DI LOMBO, IA-IPR d’histoire-géographie. 
Madame Claudine SCHUSTER, IA-IPR de biotechnologies-génie biologique. 
 
 
 
Personnel de direction : 
Monsieur Xavier ARTAUD, proviseur du lycée Wolfgang Amadeus Mozart au Blanc-Mesnil. 
Madame Stéphanie BALLOUARD, proviseure du lycée Lino Ventuta à Ozoir-La-Ferrière. 
Madame Khadidja BOT, proviseure du lycée Aristide Briand au Blanc-Mesnil. 
Monsieur Jean-Michel BOUQUINET, principal du collège Simone Weil à Mandres-Les-Roses. 
Monsieur Lucas DAVID, proviseur du lycée Jacques Amyot à Melun. 
Madame Evelyne DELFAU, proviseure du lycée Blaise Pascal à Villemomble. 
Monsieur Laurent DEPREZ, proviseur du lycée Frédéric Joliot Curie à Dammarie-Lès-Lys. 
Monsieur Thierry FRANCOIS, principal du collège Pierre de Ronsard à Saint-Maur-des-Fossés. 
Madame Véronique HUMBERT, proviseure du lycée Max Dormoy à Champigny-sur-Marne. 
Madame Aurélie JOURNEE, principale du collège Georges Politzer à Bagnolet. 
Madame Katia JOYEUX, proviseure du lycée Benjamin Franklin à La Rochette. 
Madame Martine LAMMENS, proviseure du lycée Eugène Hénaff à Bagnolet. 
Monsieur Stéphane LEGER, proviseur du lycée Robert Schuman à Charenton-Le-Pont. 
Monsieur Pascal LIONNET, principal du collège Pierre Brossolette à Melun. 
Monsieur Jérôme MARCHAL, principal du collège Georges Brassens à Sevran. 
Monsieur Loïc MAUJEAN, principal du collège Hutinel à Gretz-Armainvilliers. 
Madame Sabine PEPINSTER, cheffe d’EREA François Cavanna à Nogent-sur-Marne. 
Madame Cybèle RUSE, proviseure du lycée Charles de Gaulle à Rosny-sous-Bois. 
Madame Violette SINNIG, principale du collège Germaine Tillon à Livry-Gargan. 
Monsieur Mickael SOIGNEUX, principal du collège Rosa Bonheur au Châtelet-en-Brie. 
 
 
 
Formateurs académiques : 
Monsieur Guillaume AZEMA, professeur certifié de sciences de la vie et de la terre. 
Madame Estelle BRENEOL, professeure de lycée professionnel de lettres-histoire-géographie. 
Madame Françoise CAHEN, professeure agrégée de lettres modernes. 
Monsieur Robert CORNE, professeur agrégé de mathématiques. 
Madame Catherine DIVOUX, professeure agrégée de mathématiques. 
Madame Bérengère DREUX, professeure de lycée professionnel de lettres-histoire-géographie. 
Monsieur François DUKAN, professeur agrégé de sciences physiques et chimiques. 
Monsieur Andy DURATTI, professeur certifié de sciences de la vie et de la terre. 
Madame Patricia GERARDI, professeure agrégée d’histoire-géographie. 
Madame Evelyne GERMAIN, professeure agrégée d’anglais. 
Monsieur Jean-Paul HOUVENAEGHEL, professeur agrégé de sciences économiques et sociales. 
Monsieur Nicolas LEMOINE, professeur certifié de mathématiques. 
Monsieur Guillaume LOOCK, professeur certifié de lettres modernes. 
Madame Christèle MOLINIER, professeure certifiée d’espagnol. 
Madame Marie-Laure QUILLACQ, professeure certifiée de lettres modernes. 
Madame Fanny RAVEU, professeure de lycée professionnel de lettres-histoire-géographie. 
Madame Maria TOMAS, professeure certifiée d’espagnol. 
Madame Marianne URBANET, professeure agrégée d’italien. 
Monsieur Justin ZALLIO, professeur certifié de sciences de la vie et de la terre. 
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Article 2 : 
 
Le secrétaire général de l’académie de Créteil est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à Créteil, le 18 janvier 2022 

 
 


